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Allier aval - 4805 - S  - P?

I - Localisation du contexte
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Photographies des cours d'eau du contexte

II - Description générale

Sur ce contexte, l’Allier possède un cours large de plus de 30 mètres sur 23.6km avec une pente moyenne 

de 6.8‰ et parcours un secteur de gorges quasi-inacessible. Les principaux affluents du contexte se 

trouvent en rive droite dans le département de la Haute Loire comme l’Arquejol et les Empèzes. Les activités 

principales du secteur sont essentiellement de type agricole sur la rive droite sur le plateau du Devès. Le 

cours principal s’écoule en milieu semi-naturel et forestier jusqu’à la sortie du contexte mais son débit est 

fortement influencé par les prélèvements et/ou les lachers d'eau du barrage de Naussac. Les perturbations 

principales sur le secteur sont d’ordre hydromorphologique (variation des débits) et qualitatif (influence du 

secteur amont et de la qualité des eaux du plan d'eau de Naussac). Le peuplement en place est de type 

salmonicole mais présente également des peuplements caractéristiques de la zone à ombres. Aucune 

données récentes n'existent sur les densités piscicoles de l'espèce repère. Au vu des pressions existantes 

reconnues et de l'absence de données récentes le contexte a été jugé perburbé complété avec un point 

d'interrogation. Quatre espèces cibles sont représentées sur le contexte : le chabot, l’ombre commun, 

l’écrevisse à pieds blancs et le saumon atlantique. Une étude sur l’impact de la retenue de Naussac est 

préconisée en tant qu'action prioritaire. Le contexte fait partie du territoire du SAGE Haut Allier que 

coordonne l’Etablissement Public Loire (EPTB de bassin). Juste en amont de ce contexte, le contrat territorial 

de Naussac met en oeuvre différentes actions visant à l'amélioration de la qualité des eaux et du milieu 

aquatique. Le PLAGEPOMI identifit un enjeu fort pour le saumon atlantique sur ce territoire. En terme 

d’halieutisme, le territoire est géré par 3 AAPPMAs : Langogne, Grandrieu pour la partie lozérienne et le Puy 

en Velay pour la Haute-Loire. 
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Allier à Jonchères (ci-contre 

et ci-dessous) 
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III - Données générales

Limites contexte

Amont Confluence avec le Donozau

Aval Confluence avec le Chapeauroux

Affluents
Du Langouyrou (exclu) au Chapeauroux 

(exclu)

Plans d'eau /

Pincipaux affluents dans le 

contexte (d'amont en aval)

l'Arquejol (12,3km), Le Mazel (2,8km), le Monteil (4,8km), les 

Empèzes (7,4km)

Longueur en 

eau du 

contexte

Cours principal 23,61 km

Longueur 

de cours 

d'eau par 

largeur 

<1 m 1-3 m 3-8 m >8 m ND
Carthage 

manquant

RHT 0 34 972 2 996 23 435 21 748

Débit (Allier - Code Hydro 

K2070810)

Etiage QMNA5: 0,790 m³/s

Module 8,2 m³/s
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24 009

Linéaire total 107,16 km

Surface en eau du contexte 30,77 ha

Surface du bassin versant 12 981 ha
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SDVMA: 9 tous 

franchissables / ROE: 1 

infranchissable

Hauteur cumulée
SDVMA:  3,3m / ROE: 0,4m 

Totale: 3,7m

SDVMA: (1x0,3m; 1x3m) / ROE: (1x0,4m)

Taux d'étagement 2.31%
Taux de 

Fractionnement
0,16 m/km

III - Données générales (suite)

Pente moyenne

Naturelle

Altitude amont 900 m

Altitude aval 740 m

6,8‰

Réelle, après 

impact ouvrages

Nombre 

d'ouvrages

Occupation du sol

ICPE (A: autorisation)
La Lozérienne ETS Fabre SA (Langogne - A); Lyonnet Bois Impregnes (Langogne - 

A); Regie Abattoire municipal (Langogne - A)

Statut foncier Non Domanial (privé)

Carte des 

obstacles

Géologie Granite porphyroide

Communes traversées par les 

cours d'eau du contexte
Fontanes

Assainissement

STEP: Zone industrielle Langogne Ouest (19170 EH); St Etienne du Vigan (165EH, 

30EH); Pradelles (30EH, 800EH); Landos (50EH, 120EH, 900EH); St Paul de Tartas 

(90EH) / SPANC:  Margeride Est; Syndicat intercommunal des eaux de la 

Clamouse 

Carte(s) IGN Grandrieu 2737O(2006), Langogne 2737E (2007)
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III - Données générales (suite)

Mesures de 

connaissance, de 

gestion et de 

protection

Natura 2000

FR8312002 Haut Val d'Allier (ZPS); FR8301075 Gorges de l'Allier et 

affluents (SIC); FR8301096 Rivières à Ecrevisses à pattes blanches 

(SIC) 

Site inscrit/classé /

Autres (ZNIEFF, Parc 

naturels, ZICO, …)

S.A.G.E. / Contrat milieu aquatique Haut Allier (mise en oeuvre) / Contrat Territorial de Naussac 

Structures locales de gestion
Etablissement public Loire / GEMAPI: CC du Haut Allier; CC du 

Pays de Cayres et de Pradelles; CC Margeride-Est _ Future fusion 

CC n°4

Enjeux PLAGEPOMI

Arrêté 2014 DREAL n°25 Relatif au plan de gestion 2014-2019 des 

poissons migrateurs du bassin de la Loire, des cotiers vendéens et 

de la Sèvre niortaise. Enjeux Bassin de l'Allier: SAT (fort), ANG 

(Moyen), Alose (moyen), Lamproie (moyen) 

ZNIEFF 1: Gorges du Haut Allier - Alleyras à St Etienne du Vigan 

(2008 - Faune) / ZNIEFF 2: Haute Vallée de l'Allier (2010 - Faune) / 

ZICO: Haut Val d'Allier  / Réservoirs biologiques: FRGR1070-O-K2 le 

Freycenet et ses affluents depuis la source à la confluence avec 

l'Allier; FRGR1229-O-K2 Les Empezes et ses affluents depuis la 

source à la confluence de l'Allier; FRGR1149-O-K2 L'arquejols et 

ses affluents depuis la source à la confluence de l'Allier

L.214-17 Liste 1
3702 l'Arquejol et ses cours d'eau affluents de la source jusqu’à la 

confluence avec l'Allier; 3707 le Freycenet et ses cours d'eau 

affluents de la source jusqu’à la confluence avec l'Allier 

L.214-17 Liste 2 /

Décret Frayères
Liste 1: Allier de la source au confluent du Donozau; Allier du 

confluent du Donozau au confluent du Chapeauroux

L.214-17 Liste 1-2
345,348 l'Allier de la confluence avec le Liauron jusqu’à la 

confluence avec la Couze Pavin 

IV - Masses d'eau DCE sur le contexte, objectifs et état

Nom Code
Nature / 

type

Objectif 

global

Objectif 

éco.

Objectif 

chimique
Etat éco.

Etat 

chimique

Param. 

Déclass.

Bon état 

(2013)

Bon état 

(2013)
/

Les Empezes et ses 

affluents depuis la 

source jusqu’à sa 

confluence avec 

l'Allier 

FRGR1229 Naturelle / TP3 Bon état 2015 Bon état 2015 Bon état ND
Bon état 

(2013)

L'Allier depuis 

Langogne jusqu'à la 

retenue de Poutès

FRGR0141A Naturelle / M3 Bon état 2015 Bon état 2015 Bon état ND

Mauvais état 

(2013)
?

L'Arquejol et ses 

affluents depuis la 

source jusqu'à sa 

confluence avec 

l'Allier 

FRGR1149 Naturelle / TP3 Bon état 2021 Bon état 2021 Bon état ND
état moyen 

(2013)

Bon état 

(2013)
?

Le Freycenet et ses 

affluents depuis la 

source jusqu’à sa 

confluence avec 

l'Allier 

FRGR1070 Naturelle / TP3 Bon état 2021 Bon état 2021 Bon état ND
état moyen 

(2013)

Bon état 

(2013)
?
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Espèce(s) repère(s) TRF

Espèce(s) cible(s) CHA; OBR; SAT; APP

Etat fonctionnel Peu perturbé

V - Peuplement
Domaine (sous contexte Doulou du contexte Lot 

aval (1248))
Salmonicole

Peuplement potentiel CHA; TRF; LPP; VAI; LOF; OBR; CHE; GOU; ANG; VAN; HOT; BAF; SPI

Poissons migrateurs SAT

Espèces invasives /

Zonation piscicole Zone à ombres

Biocénotypes (2013) B5

Peuplement actuel BAF; CHA; CHE; GOU; LOF; OBR; SAT; TRF; VAI; SPI

Allier / 2010
Langogne (aval step 

(pont sncf))
ind/ha: 444 ; IPR: 9,52 FD48 0448##13

Inventaires récents

Cours d'eau ou Masse 

d'eau / année
Localisation IPR ou métrique TRF Autres indices

Source 

donnée

Code FD / 

ONEMA / 

SANDRE

l'Arquejol Rauret 3 (moyen) (2013) AELB 4027050

4027100

Allier /2013; 2015
Saint Christophe d'Allier 

(Nouveau Monde) 

Fort colmatage 

organique (Diatomées)
ONEMA 4027200

Allier Rauret ND AELB IBD (1-Très bon)

Ind/ha: 500 / SAT: 200; 

IPR: 8,50

IBGN (2- bon)

IBD (3- moyen)

Première catégorie

Police de l'eau et police 

de la pêche
DDT

Gestionnaires

AAPPMA Grandrieu; Langogne 367 / 1333 adhérents (2016)

Sociétés de pêche non 

agréées
/

Classement piscicole
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Parcours de pêche Parcours "NoKill": Allier (1500m) Langogne du Pont d'Allier au Pont SNCF de Pignol

Réserves de pêche
Agrées  par arrêté préfectoral: Donozau (800m) Langogne Naussac du Barrage de 

Naussac à la Confluence avec l'Allier; Allier (800m) Langogne - Pradelles 50 m de part et 

d'autre du mur du barrage de Naussac II + canal de dérivation

Type de gestion préconisée les 5 dernières 

années
Patrimoniale

Déversements 

éventuels
Déversement: NON; Alevinage: NON 
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Importanc

e de 

l'impact

Nature & localisation Effets

Impact sur 

la 

fonctionnalit

é du milieu

Facteur 

principal

Modifications et variations thermiques et de la 

qualité des eaux (apport du barrage de 

naussac..), modification artificielle du débit 

(X)

Impact des activités du plateau du 

Devès (affluents du plateau)

Altération de la qualité de l'eau, eutrophisation, 

colmatage du substrat et des zones de 

reproduction, diminution de la macrofaune 

benthique

Rejet 

du plan d'eau 

de Naussac (Donozau)

=

Altération de la qualité de l'eau (X)

Pression de prédation y compris sur les espèces 

vulnérables et/ou patrimoniales 
N

VI - Diagnostic et facteurs limitants
Facteurs Etat fonctionnel Evaluation

Crues morphogènes naturelles 

importantes (Allier - 1980, 2006, 2008, 

2010)

Modification morphologique et hydrologique du 

cours, perturbation du cycle biologique
N

Rappel bilan fonctionnalité du contexte P ?
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Assainissement collectif et réseaux   

(cours Allier)

Présence du Grand cormoran

Activités de canotage en période de 

fraie et d'éclosion des truites et ombres 

(Allier)

Perturbation physique des radiers / des zones de 

fraie
=

Facteur 

annexe

Traitement Phyto pour l'entretien de la 

voie SNCF (cours de l'Allier)

Altération de la qualité de l'eau, apport de 

phytosanitaires dans le cours d'eau
=

Plan d'eau de la prise d'eau de Naussac 

2 (Le Chambon)

Réchauffement thermique, colmatage du substrat 

et des zones de reproduction
=

Réglementation halieutique à étudier

Prélèvement potentiel des géniteurs en quasi-

totalité et mise en danger de la viabilité de la 

reproduction

=

Rejets domestiques non traités (Rau du 

Thérond; Rau du Mazigond)

Dégradation de la qualité de l'eau, eutrophisation, 

colmatage du substrat et des zones de 

reproduction, diminution de la macrofaune 

benthique

=



F
R

G
R

0
1
4
1
A

F
R

G
R

0
1
4
1
A

F
R

G
R

0
1
4
1
A

F
R

G
R

0
1
4
1
A

F
R

G
R

1
2
2
9
; 
F
R

G
R

1
1
4
9
; 
F
R

G
R

1
0
7
0

F
R

G
R

0
1
4
1
A

F
R

G
R

0
1
4
1
A

PDPD de la Fédération de Lozère Allier aval

Document technique - juin 2017

Tout le 

contexte

2D

1H

1C; 2C; 3A; 

3B; 3C; 4B

2B; 2C; 3B

Amélioration des 

conditions physico-

chimiques 

favorables aux 

différents stades de 

vie 

Amélioration des 

conditions physico-

chimiques et les 

habitats favorables 

aux différents 

stades de vie 

Acquisition de 

connaissances 

sur le contexte 

Allier aval

Necessité de 

connaissances 

sur l'état de 

conservation du 

contexte
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Localisation 

des 

populations , 

mise en place 

de journées 

de comptage

cours Allier / 9D  4.3.43

F
R

G
R

0
1
4
1
A

Améliorer les connaissances sur les 

prédateurs 

Affiner le 

recensement 

annuel des 

populations de 

Grand 

cormoran

Connaissance 

des perturbation 

sur le milieu 

1

F
R

G
R

0
1
4
1
A

1

 1.4.1.1H-1

Cohérence 

des actions

Intitulé et 

descriptif de 

l'action

Localisation

C
o

d
e

 M
E

Effet attendu sur 

l'espèce repère

Effet attendu sur 

les espèces 

cibles

Effet attendu 

sur le milieu

Lien 

disposition 

SDAGE

PdM 

SDA-

GE

VII - Synthèse des actions préconisées
P

ri
o

ri
té

cours Allier 

cours Allier

cours Allier

Plateau du 

Devès

Donozau  

Donozau: Rau 

du Thérond; 

Rau du 

Mazigond

cours Allier

Maintenir les 

objectifs du 

contrat 

territorial de 

Naussac

Expertiser 

l'impact du 

plan d'eau de 

Naussac 

Réduire les 

apports 

organiques et 

minéraux 

Réduire les 

apports 

organiques et 

minéraux 

Maintenir un 

objectif fort en 

terme de 

qualité des 

eaux 

Expertiser 

l'impact 

quantitatif 

Expertiser 

l'impact 

qualitatif des 

rejets 

Expertiser 

l'impact du 

soutien 

d'étiage 

Limiter l'impact 

des activités 

du plateau sur 

les cours d'eau 

en favorisant 

une gestion et 

des pratiques  

adaptées aux 

abords des 

cours d'eau

Appliquer le 

volet agricole 

du Contrat 

Territorial de 

Naussac 

Appliquer le 

volet 

assainissement 

du Contrat 

Territorial de 

Naussac 

 3.3.1

 2.1.3; 

4.4.2

 4.4.2

 2.1.2; 

2.1.3; 

2.4.1; 

2.4.2

 2.4.1; 

2.4.2

 2.2.1; 

2.2.2; 

2.2.3; 

2.2.4

 2.1.2

7B; 1H

-

Connaissance sur la réponse du 

peuplement face aux perturbations 

3A; 3C; 3D; 

3E

2C; 2D; 3A; 

3B; 3C; 3E

Amélioration des 

conditions physico-

chimiques et les 

habitats favorables 

aux différents 

stades de vie 

Amélioration des 

conditions physico-

chimiques 

favorables aux 

différents stades de 

vie 

Limitation du 

colmatage du 

substrat et de 

l'eutrophisation; 

maintien des 

berges; limitation 

des apports 

organiques et 

minérals 

Limitation du 

colmatage du 

substrat et de 

l'eutrophisation; 

maintien des 

berges; limitation 

des apports 

organiques et 

minérals 

Limitation du 

colmatage du 

substrat et de 

l'eutrophisation; 

amélioration de 

la qualité de l'eau 

Amélioration des 

conditions physico-

chimiques et les 

habitats favorables 

aux différents 

stades de vie 

Amélioration des 

conditions physico-

chimiques et les 

habitats favorables 

aux différents 

stades de vie 
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VIII - Gestion piscicole préconisée

Gestion globale préconisée 

sur le contexte
Gestion patrimoniale

Cas particuliers de gestion 
Gestion adaptée aux espèces cibles SAT; OBR; CHA; APP avec 

possibles déversements de SAT


